

























































	Commissions de l'armée et de l'air, séances communes pour étudier la défense contre les attaques aériennes : procès-verbaux.
	Séance du 6 juillet 1934 : constitution du bureau de l'intercommission, programme de travail, nominations.
	Séance du 22 novembre 1934 : rapport de M. DE WENDEL sur l'état de la défense passive contre les attaques aériennes en France et à l'étranger.
	Séance du 29 novembre 1934 : audition du Général DUCHENE (inspecteur général àau service de la Défense aérienne du territoire , DAT) sur la situation de la défense aérienne passive et active en France et le rôle de la DAT.
	Séance du 6 décembre 1934 : audition du Général DUCHENE (suite).


